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S i dans l'épreuve qui fera faite il s'en trouve de re,
but, lefdits Capitaines feront tenus de payer trente livres
pour chacun de ceux qui feront rebutez,

y J I.
LA»ITE fomime de "trente livres fera employée par

les Gouverneurs' &' Intendans ou Commiffaires Or,
donnateurs, en achat de Fufils pour les pauvres Habi--
tans, lefquels leur feront diflribuez auffitoft.

V II1.
LESDITs Capitaines laifferont les Fufils 'u'ils au-

rorït apportez dans les Magafins de Sa Maiefié, juligues
à ce que leurs correfpondans les ayent vendus, ou que
les Gouverrreurs les' ayent fait difiribuer dans les Cornr-.O
pagnies de Milices, auquel-cas ils donneront conjointe-
ment avec l'Intendant ou Commiffaire Qrdonnateur les
ordres neceffaires pour leur payement.

I X.
LESDITS Capitaines feront tenus de prendre un Cer-

tificat defdits Gouverneurs, vifé de l'Intendant ou Com-
miffaixe Ordonnateuf, de la remife defcits'Fufils, dans le-
quel fera fait -mention des fommes qu'ils auom paye
ça cas qu'il y en ait en de rebuter.

IL L fe*ent pareillemert tenus de remettre à leur re-
tmr en France, en faifant leur declaration, lefdits Certé
#cats aux Ofrciers de l'Amrauté


